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uetage des produits destinés au marché mexicain 

HISTORIQUE 

L'étiquetage des produits au Mexique est régi, 
dans une certaine mesure par la Ley de 
Protecci6n al Consumidor (Loi de protection du 
consommateur). L'article 34 de cette loi exige 
que tous les renseignements apparaissant sur un 
produit et son étiquette, son emballage ou son 
contenant soient en espagnol. Les mêmes exi-
gences s'appliquent à la publicité des produits. Il 
n'empêche que le décret sur l'étiquetage du 
19 juin 1987 permettait aux produits «préembal-
lés» d'arriver au Mexique porteurs d'étiquettes 
étrangères en autant qu'un étiquetage minimum 
en espagnol y soit ajouté en y collant des éti-
quettes. Les produits préemballés sont main-
tenant définis comme les produits emballés en-
dehors de la présence du consommateur. 

En plus de ces obligations de nature générale, 
un grand nombre de produits ont été longtemps 
soumis à des normes précises de qualité, con-
nues sous l'appellation Normas Oficiales 
Mexicanas ou NOM. La conformité aux exi-
gences de certification et d'étiquetage des NOM 
incombait, jusqu'à il y a peu, à l'importateur. 
Parmi les produits soumis à ces exigences pré-
cises, on peut citer les vêtements et les textiles, 
les produits du cuir, les appareils électriques, 
l'équipement et les fournitures médicales, les 
aliments et les boissons et les pesticides. 

Auparavant, les exportateurs canadiens de la 
plupart des produits de consommation avaient 
pu satisfaire les exigences mexicaines en 
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prévoyant d'apposer des étiquettes collantes 
en espagnol sur l'étiquette originale en anglais 
et/ou en français. C'était l'importateur ou 
l'agent mexicain qui procédait à cette opération 
après l'importation et avant la revente. 

En mars 1994, le gouvernement mexicain a pub-
lié un décret officiel qui entrait en vigueur immé-
diatement et qui impose l'application des exi-
gences générales sur l'étiquetage et celles fixées 
dans les NOM à la frontière. Cela revient à dire 
que la conformité à cette réglementation relève 
maintenant de l'exportateur canadien. 

Le décret officiel sur l'étiquetage (appelé en 
espagnol «Decisi6n» du ministère du Commercé 
et du Développement industriel) porte la date du 
25 février 1994.11 est entré en vigueur un jour 
après avoir été publié dans le Diario Oficial de 
la Federaci6n le 7 mars 1994. 

On s'attend à ce que le gouvernement mexicain 
resserre la réglementation pour exiger que des 
étiquettes originales en espagnol soient 
appliquées sur les produits au point d'origine. 
Les exportateurs canadiens de produits à desti-
nation du Mexique devraient se préparer à ces 
changements en mettant au point des étiquettes 
en espagnol pour leurs produits. 

EXIGENCES GÉNÉRALES 
D'ÉTIQUETAGE 

La nouvelle réglementation s'applique à tous les 
produits destinés à la vente aux consommateurs, 
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si\e,e>'es'rde certaines exceptions que nous ver-
rons ci-dessous. Tous ces produits doivent être 
étiquetés en espagnol quand ils arrivent aux 
douanes mexicaines. L'étiquette doit contenir des 
renseignements précis indiquant la nature du 
produit, le nom de l'importateur et de l'exporta-
teur ainsi que des instructions pour l'utilisation et 
les précautions à prendre (voir encadré). 

Les étiquettes doivent être lisibles et être 
«attachées au produit, au contenant ou à l'embal-
lage selon les caractéristiques du produit et la 
façon dont il est commercialisés. Normalement, 

Fan smuturs 
À compter du 8 mars 1994, un nouveau décret sur l'étiquetage modi-
fiera les exigences mexicaines pour les produits de consommation 
importés : 
• tous les produits de consommation, à l'exception des produits en 

vrac, doivent maintenant porter des étiquettes en espagnol (soumis-
es aux exigences réglementaires de description du contenu) quand 
ils arrivent aux douanes mexicaines; et 

• les produits soumis aux Normes Oficiales Mexicanas (NOM) doivent 
être accompagnés d'un certificat de conformité et répondre aux exi-
gences d'étiquetage indiquées dans ces NOM quand ils arrivent à 
la frontière. 

Ces exigences quant à l'étiquetage en espagnol, contenues dans le 
décret du 8 mars, ne sont pas nouvelles mais l'application de la régle-
mentation à la frontière impose le poids de la conformité à l'exporta-
teur étranger alors qu'il relevait auparavant de l'importateur mexi-
cain. De plus, les règles concernant les produits qui ne sont pas 
soumis aux NOM sont maintenant nettement plus précises. 


